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18 janvier 2018 
 
 
Bureau de l’Assemblée 
 
 

Projet d’ordre du jour (révisé) 
 
de la réunion  qui aura lieu à Strasbourg  
le lundi 22 janvier 2018 à 8 heures 
Salle 7 
 
 
Points à traiter éventuellement sans débat : 12 et 13 
 
 
1. Communication de la Présidente 
 [AS/Bur (2018) 05] 
 
 
2. Ordre du jour 
 [AS/Bur (2018) OJ 01] 
 

Projet de décision: adopter le projet d’ordre du jour révisé 
 
 
3. Procès-verbal 
 [AS/Bur (2017) PV 13]  
 

Projet de décision: approuver le projet de procès-verbal de la réunion tenue le 15 décembre 2017 à 
Paris 

 
 
 
 
 
 

 

  

 
Aux membres du Bureau de l’Assemblée 

(Président et vice-président(e)s de l’Assemblée et 
Président(e)s des groupes politiques et des commissions générales de l’Assemblée) 

 
copie pour information aux secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques et 

aux chefs de secrétariat des commissions générales de l’Assemblée 
 

Ce document tient également lieu de convocation à la réunion  
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4. Composition de la commission de suivi, de la commission du Règlement, des Immunités et des 

questions institutionnelles et de la commission sur l’élection des juges à la Cour européenne 
des droits de l’homme 

 [Listes des membres] 
 

Projet de décision: approuver les listes de membres 
 
 
5. Première partie de session de 2018 (Strasbourg, 22-26 janvier) 
 
i. Demandes de débat selon la procédure d’urgence et/ou de débat d’actualité 
 [Lettres] 
 

Le 15 décembre 2017, le Bureau a pris note de : 
 
- la demande déposée par M. Talip Küçükcan (Turquie, CE) et 20 membres de l’Assemblée, pour 

que l’Assemblée tienne un débat selon la procédure d’urgence sur La montée de 
l’antisémitisme, de l’islamophobie et de la xénophobie en Europe : une menace pour les valeurs 
européennes  

- la demande déposée par M. Mogens Jensen (Danemark, SOC) Président de la Commission des 
questions politiques et de la démocratie pour que l’Assemblée tienne un débat selon la 
procédure d’urgence sur Le processus de paix israélo-palestinien : le rôle du Conseil de 
l’Europe 

- la demande déposée par M. Talip Küçükcan (Turquie, CE) et 20 membres de l’Assemblée, pour 
que l’Assemblée tienne un débat selon la procédure d’urgence Dynamiser le processus de paix 
israélo-palestinien : contributions du Conseil de l’Europe 

 
Par lettre du 9 janvier 2018, M. Talip Küçükcan (Turquie, CE), au nom de tous les signataires, a 
retiré sa demande pour que l’Assemblée tienne un débat selon la procédure d’urgence sur La 
montée de l’antisémitisme, de l’islamophobie et de la xénophobie en Europe : une menace pour les 
valeurs européennes 
 
Projet de décisions :  
 
- prendre note que la demande pour le débat sur La montée de l’antisémitisme, de l’islamophobie 

et de la xénophobie en Europe : une menace pour les valeurs européennes a été retirée  
- décider s’il convient de recommander à l’Assemblée de tenir les deux autres débats proposés 

selon la procédure d’urgence et, dans l'affirmative, désigner à quelle(s) commission(s) 
transmettre ces questions 

 
ii. Projet d’ordre du jour 
 [Doc. 14451] 
 

Projet de décision: mettre à jour le projet d’ordre du jour de la partie de session 
 
iii. Election du juge à la Cour européenne des droits de l’homme au titre de l’Espagne 
 [Lettre du Président de la commission sur l’élection des juges à la CEDH] 

[Doc. 14455 Add. 2] 
 

Projet de décision: prendre note du rapport qui a été établi par la commission sur l’élection des 
juges suite aux entretiens des candidats pour le poste de juge au titre de l’Espagne 

 
 
6. Rapport d’activité du Bureau de l’Assemblée et de la Commission permanente (13 octobre 2017 

au 21 janvier 2018) 
 Rapporteure : Mme Stella Kyriakides (Chypre, PPE/DC) 
 [AS/Bur (2018) 01] 
 

Projet de décision: approuver le Rapport d’activité   
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7. Commission ad hoc du Bureau sur Le rôle et la mission de l’Assemblée parlementaire 
 (sous réserve de ratification par l’Assemblée par le biais du Rapport d’activité) 
 [AS/Bur/MR-PA (2018) 01] 

 
Projet de décision : désigner le/la Président(e)  

 
 
8. Observation d’élections 
 
i. Monténégro: élection présidentielle (2018, date à confirmer) 
 

Projet de décision : sous réserve de la réception d’une invitation, décider s’il y a lieu d’observer 
cette élection, et dans l’affirmative, constituer une commission ad hoc, décider de sa composition, 
approuver la liste des membres et désigner le/la Président(e) 

 
ii. Réunion des Président(e)s des commissions ad hoc pour l’observation des élections, 24 janvier 
 2018 
 [Projet d’ordre du jour] 
 

Projet de décision : prendre note du projet d’ordre du jour 
 
 
9. Renvois et transmissions en commissions 
 [AS/Bur (2018) 02] 

 
Projet de décision : approuver les propositions contenues dans le document, à ratifier par 
l’Assemblée dans l’addendum du Rapport d’activité 

 
 
10. Communication du Secrétaire Général et de la Secrétaire Générale adjointe du Conseil de 

l’Europe 
 [Communication écrite] 
 

Projet de décision: prendre note de la communication du Secrétaire Général et de la Secrétaire 
Générale adjointe du Conseil de l’Europe 

 
 
11. Vice-président(e)s de l’Assemblée pour 2018 
 [AS/Inf (2018) 01] 
 

Projet de décision: prendre note de la liste des candidat(e)s à la vice-présidence de l’Assemblée  
 
 
Points à traiter éventuellement sans débat : 
 
 
12. Résolution 2094 (2016) sur la situation au Kosovo* et le rôle du Conseil de l’Europe 
 [Lettre] 
 
 Projet de décision : approuver la liste des membres de la délégation de l’Assemblée du Kosovo pour 

2018 (sous réserve de ratification par l’Assemblée dans l’addendum du Rapport d’activité) 
 
13. Date et lieu de la prochaine réunion 
 
 Vendredi 26 janvier 2018, Strasbourg, à 8 h 30 
 

* Toute référence au Kosovo, qu’il s’agisse de son territoire, de ses institutions ou de sa population, dans le présent 
texte, doit être entendue comme étant pleinement conforme avec la Résolution 1244 du Conseil de Sécurité de l’ONU 
sans préjuger du statut du Kosovo. 
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